
 

 

 

 

En lien avec le COLLECTIF CGT DES CRP 

 

JOURNEE D‘ETUDE HANDICAP    

27 SEPTEMBRE  2016 – MONTREUIL 

 

Les Centres de rééducation professionnelle 

Ecoles de reconversion professionnelle 

 

PRESENTATION DE LA JOURNEE – OBJECTIFS et DEROULEMENT 

 

 

Une déficience à la naissance ou survenue durant la vie, un accident, une maladie, une 

inaptitude au poste de travail : se posent alors les questions de l’insertion de la personne 

dans le monde du travail, de son maintien dans l’entreprise ou de sa reconversion 

professionnelle (formation si nécessaire). 

Défendre l’emploi solidaire, c’est revendiquer tout ce qui est nécessaire pour que les 

personnes handicapées ou en situation de handicap y accèdent – formation qualifiante, 

aménagement de postes de travail… 

C’est dans ce choix fondamental de société et dans la défense de ce droit à 

réparation que se situent la mission des CRP et ERP et l’ensemble de leurs 

activités. 

 

C’est sur ce sujet que le collectif confédéral TSH et le collectif CGT des CRP ont 

décidé l’organisation d’une initiative nationale afin d’échanger, débattre et décider 

d’actions revendicatives concrètes face aux attaques gouvernementales et 

patronales sur la rééducation professionnelle et les dispositifs dont c’est le rôle. 

 

 



 

 

Participants : 

- Salariés de CRP – ERP  

- Organismes et associations de personnes handicapées (AFPA, FAGERH, APF, 

FNATH, AGEFIPH, FIPH, ….) 

- Structures syndicales 

 

 

Thèmes: 

 

   Le handicap : concept et évolution dans l’histoire 

   Nos missions et activité en direction des handicaps : formation, insertion, 

maintien dans l’emploi...  

   Les différentes attaques auxquelles nous sommes confrontés 

   Mobilisation des salariés et des stagiaires 

   La place et le rôle des structures syndicales et des IRP 

   Orientations et repères revendicatifs CGT 

   Conclusion de la journée 

 

 

Déroulement de la journée :  

 

Le 27 septembre 2016 de 9h30 à 16h30 

à Montreuil   noyau B,   entresol,   salle 15  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise en charge des frais de déplacements (transport, hôtel, restauration) sur autorisation préalable et 

justificatifs. 


